
Selon les termes du droit communautaire, un travailleur frontalier se définit par 3 critères : 

     - Il travaille dans un état membre de l’UE 

     - Il réside dans un autre état membre  

     - Il retourne à son lieu de résidence chaque jour ou au moins 1x par semaine 

/!\ Le travailleur frontalier n’est ni un travailleur détaché, ni un travailleur expatrié 
Source : Insee, RP 2022 

Réalisation Oref Grand Est, mars 2026 

travailleurs entrants et sortants entre le Grand Est  

et les pays voisins 

EN GRAND EST  

 

travailleurs entrent en Grand Est 

depuis un pays voisin 

travailleurs sortent du Grand Est 

vers un pays voisin 

4 100 travailleurs frontaliers 141 230 travailleurs frontaliers 64 460 travailleurs frontaliers 

frontaliers qui circulent entre les espaces de coopération 

 

https://www.interreg-fwvl.eu/fr
https://www.granderegion.net/fr/institutions/observation-territoriale/systeme-dinformation-geographique-de-la-grande-region/
https://www.eures-t-rhinsuperieur.eu/a-propos-deures-t/portrait
https://www.conference-rhin-sup.org/fr/
https://www.sig-gr.eu/fr/cartes-thematiques/administration/Grande_region_et_conference_rhin_superieur_entites_administratives_2016.html
https://www.granderegion.net/fr/institutions/observation-territoriale/observatoire-interregional-du-marche-de-lemploi/

